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FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL SUR LA 
DÉCLARATION UNIFIÉE
Afin de simplifier les formalités déclaratives des travailleurs indé-
pendants agricoles, les revenus servant de base au calcul des coti-
sations et contributions sociales sont collectés directement à 
partir de la déclaration fiscale des revenus (déclaration 2042). 
Les travailleurs indépendants agricoles n’ont donc plus à souscrire 
de déclaration sociale spécifique pour déclarer leurs revenus à leur 
caisse de MSA.

LE PRINCIPE DE L’UNIFICATION DE LA DÉCLARATION 
SOCIALE AVEC LA DÉCLARATION FISCALE

L’assiette des cotisations et contributions sociales des travailleurs 
indépendants agricoles est constituée de plusieurs éléments : 
certains sont d’ores et déjà déclarés à l’administration fiscale ; 
d’autres sont spécifiques à la base de calcul des cotisations des 
travailleurs indépendants agricoles et ne sont déclarés qu’à la 
MSA. 

C’est pourquoi des rubriques « sociales » sont présentes dans la 
déclaration des revenus accessible sur le site www.impots.gouv.fr.  

Les éléments nécessaires au calcul des cotisations et contributions 
sociales qui sont déclarés dans la déclaration en ligne sont trans-
mis par l’administration fiscale à votre caisse de MSA. 

Une seule déclaration, réalisée sur www.impots.gouv.fr, suffit 
pour le calcul de l’impôt sur le revenu et des cotisations et 
contributions sociales et des droits correspondants en matière 
de retraite, de santé ou encore de formation professionnelle.

QUI EST CONCERNÉ PAR LA DÉCLARATION DE 
REVENUS DES INDÉPENDANTS AGRICOLES ?

Les personnes concernées par cette modalité déclarative des reve-
nus sont les travailleurs indépendants agricoles, qu’ils soient 
exploitants agricoles ou cotisants de solidarité, ainsi que leurs 

tiers déclarants, exerçant une activité agricole, artisanale, indus-
trielle ou commerciale et affiliés au régime des travailleurs indé-
pendants agricoles. Les travailleurs indépendants agricoles 
concernés sont ceux qui ont exercé une activité au cours de l’an-
née 2025.
Si vous avez cessé votre activité en 2025 vous n’êtes, en principe, 
pas concerné par cette déclaration.
Cas particulier : Si vous avez été radié au cours de l’année 2025 ou 
que vous vous êtes installé après le 1er janvier 2022 jusqu’au  
1er janvier 2025 inclus, vous devez compléter cette déclaration en 
ligne.

COMMENT ACCÉDER À LA DÉCLARATION DE 
REVENUS DES INDÉPENDANTS AGRICOLES ?

En début de campagne déclarative, votre caisse de MSA commu-
nique à l’administration fiscale la liste des personnes relevant du 
régime des exploitants agricoles et devant déposer une déclara-
tion sociale au titre de leurs revenus de l’année 2025.

Les personnes identifiées en qualité de non-salarié agricole ont 
accès à leur déclaration de revenus habituelle sur le site  :  
www.impots.gouv.fr et cette déclaration est complétée d’une 
partie « sociale » spécifique qui s’affiche à la fin du parcours en 
ligne de déclaration des revenus.

Après validation de leur déclaration, les données du volet fiscal 
entrant dans la base de calcul des cotisations et contributions 
sociales personnelles ainsi que les données du volet social 
renseignées sont automatiquement transmises à votre caisse de 
MSA. 

Toutefois, si vous avez d’autres éléments de revenus déclarés 
dans le volet fiscal à transmettre pour le calcul de vos cotisations 
et contributions, vous devez cocher la rubrique adéquate pour 
transmettre les revenus à la MSA.

Travailleurs indépendants agricoles non identifiés au préa-
lable par leur caisse de MSA : si vous exercez une activité indé-
pendante agricole relevant du régime des travailleurs indépen-
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dants agricoles au titre de l’année précédente (2025) mais que 
vous n’avez pas été pré-identifié par votre caisse de MSA (dans ce 
cas, les données de la partie « sociale » ne sont pas automatique-
ment affichées dans votre déclaration de revenus en ligne), vous 
devez alors cocher la rubrique « affiliés au régime des exploitants 
agricoles ». Et vous devez également cocher « Vous êtes affilié 
pour la sécurité sociale au régime des exploitants agricoles 
(MSFM/MSFN) » lors de votre déclaration de revenus. Cela déclen-
chera l’affichage de la partie « sociale » spécifique et l’envoi des 
informations, à l’issue de votre déclaration à votre caisse de MSA.

LA DÉCLARATION DE REVENUS DES INDÉPENDANTS 
AGRICOLE EST-ELLE OBLIGATOIRE ?

La déclaration de revenus des indépendants agricoles, accessible 
via le site www.impots.gouv.fr et intégrée à la déclaration fiscale 
des revenus, est l’unique support de déclaration de vos revenus à 
votre caisse de MSA. Elle s’effectue sur le site www.impots.gouv.fr 
aux dates fixées chaque année par l’administration fiscale, qui 
dépendent du domicile du déclarant. 

Cette déclaration est obligatoire, même si vos revenus sont 
déficitaires ou nuls, même si vous êtes non imposable, et 
même si vous êtes éligible à une exonération totale ou 
partielle de vos cotisations et contributions sociales.

À défaut, vous encourez une pénalité de retard égale à 5 % du 
montant de vos cotisations et contributions sociales, portée à  
10 % en l’absence de déclaration.

Les déclarations adressées sur un imprimé papier à 
l’administration fiscale ne permettent pas la transmission de 
vos revenus à votre caisse de MSA et donc ne permettent pas 
le respect de vos obligations déclaratives sociales. Le cas 
échéant, il convient de prendre contact avec votre caisse de MSA 
pour pouvoir lui déclarer directement vos revenus.

Si vous êtes affilié à la MSA pour une partie de votre activité, 
et affilié au régime des travailleurs indépendants non agri-
coles du régime général, dans ce cas, vous devez prendre 
contact avec votre caisse de MSA pour lui déclarer directe-
ment vos revenus.
L’absence de déclaration entraine l’application d’une base de calcul 
forfaitaire majorée pour les cotisations et les contributions sociales 
personnelles.

NOUVEAUTÉ DÉCLARATIVE 2026 – 
APPLICATION DE LA RÉFORME DE L’ASSIETTE 
DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS 
SOCIALES AUX INDÉPENDANTS AGRICOLES

PRINCIPE DE LA RÉFORME

Lors des campagnes déclaratives précédentes, les cotisations 
sociales étaient calculées sur la base du revenu d’activité impo-
sable, majoré des exonérations fiscales et sans tenir compte des 
plus et moins-values à long terme. Il s’agissait d’un revenu net des 
cotisations sociales et de la part de contribution sociale générali-
sée déductible (ces cotisations et cette part de CSG étaient 
déduites dans le revenu fiscal déclaré, pris en compte pour le 
calcul de l’assiette sociale).
La contribution sociale généralisée (CSG) et la contribution au 
remboursement de la dette sociale (CRDS) étaient calculées sur la 
base de l’assiette des cotisations sociales, majorées des cotisa-
tions sociales déduites fiscalement.
Les objectifs de la réforme sont de simplifier la détermination de 
ces deux assiettes, de diminuer la part de CSG-CRDS dans l’en-
semble des cotisations et contributions sociales et d’augmenter la 
part des cotisations « contributives » permettant d’acquérir des 
droits individuels à la retraite notamment, et ce pour un montant 
global de prélèvements sociaux équivalent. Une modification du 
barème des cotisations accompagne donc la réforme de l’assiette 
sociale (consultez les nouveaux barèmes sur www.msa.fr). Deux 
changements principaux sont apportés à compter de la campagne 
déclarative 2026 (au titre des revenus 2025).

L’assiette des cotisations sociales devient « brute » des 
cotisations sociales
À compter du 1er janvier 2026, la réforme de l’assiette sociale des 
travailleurs indépendants agricoles entre en vigueur. Désormais, 
cette assiette est calculée sur les recettes ou produits diminués 
des charges d’exploitation à l’exclusion des cotisations et contribu-
tions sociales. Le montant ainsi obtenu est diminué d’un abatte-
ment de 26 %, permettant d’obtenir le revenu brut social. Cet 
abattement est effectué par votre caisse de MSA.
Les cotisations sociales et la part de CSG déduites fiscalement ne 
sont plus à déduire pour déterminer l’assiette des cotisations 
sociales. Cette déduction est remplacée par un abattement forfai-
taire de 26 % sur le revenu d’activité.
Pour les travailleurs indépendants relevant du régime micro-fiscal, 
c’est un abattement fiscal spécifique selon la catégorie d’activité, 
qui est appliqué.
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L’assiette de la CSG-CRDS est alignée sur l’assiette sociale
Cet alignement entre l’assiette de cotisations sociales et l’assiette 
de la CSG-CRDS se fait à l’exception :
	y de l’intéressement, de la participation et de l’abondement de 
l’entreprise dans le plan d’épargne salariale ou de retraite qui 
seront soumis uniquement à la CSG-CRDS,

	y des revenus de remplacement sans lien avec une affection de 
longue durée (indemnité journalière maladie, allocation et 
indemnité journalière maternité/paternité/adoption/accueil de 
l’enfant, allocation journalière du proche aidant, revenus de 
remplacement « Madelin ») qui seront soumis aux cotisations 
sociales (ces revenus de remplacement ont été précomptés de 
la CSG-CRDS par l’organisme qui les verse).

L’ASSIETTE DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS 
SOCIALES À PARTIR DE LA DÉCLARATION DES 
REVENUS 2025

L’assiette de la CSG-CRDS : articles L. 136-4 et L. 136-3 du 
code de la sécurité sociale

Pour les entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu
L’assiette de la CSG (avant abattement) est déterminée à partir du 
revenu professionnel du travailleur indépendant, correspondant 
au chiffre d’affaires ou aux recettes issus de son activité, après 
déduction des charges professionnelles (à l’exception des cotisa-
tions sociales et de la part déductible de la CSG), et réintégrations 
communes au fiscal et au social.

Le revenu brut social servant de base au calcul des contributions 
sociales est calculé à partir des données issues des liasses profes-
sionnelles, ainsi que des données fiscales et sociales fournies 
dans la présente déclaration par tout exploitant ou dirigeant d’en-
treprise agricole soumis au régime de l’impôt sur le revenu ou au 
régime de l’impôt sur les sociétés.

La réforme ne concerne pas les cotisants déclarant uniquement 
des revenus relevant des régimes micro fiscaux, pour lesquels 
l’assiette sociale reste déterminée à partir des revenus impo-
sables. Par conséquent, pour les revenus relevant du régime des 
micro-bénéfices agricoles (BA), ainsi que ceux relevant des régime 
des micro-bénéfices industriels et commerciaux (BIC) et des 
micro-bénéfices non commerciaux (BNC), il convient de continuer 
de déclarer fiscalement le montant de chiffre d’affaires ou de 
recettes encaissé au cours de l’année civile, comprenant notam-
ment, pour le micro-BA, les aides à la perte de récolte, les indem-
nités d’assurance liées à une perte de chiffre d’affaires et les aides 
PAC, qui sera repris pour le calcul de l’assiette des cotisations et 
contributions sociales. 

Sur option le chef d’exploitation à titre individuel reste autorisé à 
déduire de ses bénéfices agricoles une partie des revenus cadas-
traux des terres qu’il met en valeur et dont il est propriétaire.

Il n’est pas tenu compte de la dotation en capital accordée aux 
jeunes agriculteurs ainsi que le montant de la différence entre 
l’indemnité versée en compensation de l’abattage total ou partiel 
de troupeaux et la valeur en stock ou en compte d’achats des 
animaux abattus, des plus-values et moins-values profession-
nelles à long terme, des reports déficitaires.

La plus-value ou la moins-value est le gain ou la perte réalisé 
entre le prix de cession d’une immobilisation et la valeur nette 
comptable de l’actif à la date de cession. Cette plus ou moins-
value est à court terme à hauteur des amortissements pratiqués, 
c’est-à-dire à hauteur du prix d’achat initial, pour les biens amor-
tissables et à long terme au-delà ou pour les biens non amortis-
sables.

Ces revenus sont majorés des déductions et abattements qui ne 
correspondent pas à des dépenses nécessitées par l’exercice de la 
profession (à l’exception de la déduction pour épargne de précau-
tion), diminués du montant des plus-values à court terme exoné-
rées d’impôt sur le revenu, hors plus-values de l’article 151 septies 
A du code général des impôts (CGI), majorés des revenus perçus 
par le chef d’exploitation ou d’entreprise agricole en contrepartie 
de la location des terres, biens immobiliers à utilisation agricole et 
biens mobiliers qui leur sont attachés lorsque ces terres et ces 
biens sont mis à la disposition d’une exploitation ou d’une entre-
prise agricole sous forme individuelle ou sociétaire aux travaux de 
laquelle il participe effectivement (cette majoration ne s’applique 
pas lorsque le chef d’exploitation ou d’entreprise agricole ne 
procède pas à la déduction du revenu cadastral des terres). La 
provision pour augmentation de la valeur des stocks de vaches 
laitières et allaitantes prévue à l’article 73 A du CGI est également 
applicable à l‘assiette sociale. 

Une part des dividendes perçue le cas échéant par les gérants 
associés de société soumise à l’impôt sur les sociétés est par 
ailleurs prise en compte dans la base de calcul.
Entrent dans la base de calcul les cotisations sociales du chef d’ex-
ploitation ou d’entreprise agricole, pour leur montant excédant un 
montant de référence égal à 10 % du capital social, des primes 
d’émission et des sommes versées en compte courant, qu’ils 
détiennent en pleine propriété ou en usufruit :

• Les revenus de capitaux mobiliers perçus par le chef d’exploi-
tation ou d’entreprise agricole, son conjoint ou partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité ou ses enfants mineurs non émanci-
pés ;
• La part du revenu brut social issue d’activités non salariées 
agricoles soumises à l’impôt sur le revenu dans la catégorie des 
bénéfices agricoles, bénéfices industriels et commerciaux ou 
des bénéfices non commerciaux perçue par le conjoint ou parte-
naire lié par un pacte civil de solidarité ou par les enfants 
mineurs non émancipés du chef d’exploitation ou d’entreprise 
agricole, lorsqu’ils sont associés de la société ;

Entrent également dans la base de calcul des cotisations sociales, 
les sommes versées en compte courant d’associé qui excèdent ce 
même montant de référence.

Pour les travailleurs indépendants agricoles dirigeants 
d’entreprises assujetties à l’impôt sur les sociétés
L’assiette de la CSG avant application de l’abattement correspond 
à la rémunération, ainsi qu’aux avantages personnels non déduc-
tibles perçus par le travailleur indépendant au titre de ses fonc-
tions, auxquels est ajoutée la part des dividendes excédant un 
montant de référence égal à 10 % du capital social, des primes 
d’émission et des sommes versées en compte courant, qu’ils 
détiennent en pleine propriété ou en usufruit. Pour ceux qui 
optent pour la déduction des frais au réel, ces frais sont admis en 
déduction. 
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Ces éléments constituent le montant de revenus sur lequel un 
abattement forfaitaire (cf. 2.2.3) est appliqué afin d’obtenir l’as-
siette de la CSG et de CRDS.

Tableau 1.  Synthèse des éléments composant l'assiette de CSG avant abattement.

DÉFINITION DE L’ASSIETTE DE CSG (AVANT ABATTEMENT)
ENTREPRISES À L’IR

(RÉGIME RÉEL)
Entreprises à l’IR

(régime  
micro-fiscal)

Entreprises à l’IS
(régime des salaires)

Revenu brut social (chiffre 
d’affaires ou recettes après 
déduction des charges 
professionnelles) ou parts 
de ce revenu

	y avant la déduction des 
exonérations fiscales et 
des cotisations sociales 
et la part déductible de 
la CSG

Chiffre d’affaires ou 
recettes

	y avant la déduc-
tion des exonéra-
tions fiscales

Rémunération « brute » et 
avantages personnels perçus

	y avant la déduction des 
exonérations fiscales et 
des cotisations sociales et 
la part déductible de la 
CSG

Moins les frais réels

Plus les dividendes

L’assiette des cotisations sociales : article L. 731-14 du code 
rural et de la pêche maritime
La base de calcul des cotisations sociales est constituée du revenu 
brut social pris en compte pour le calcul de l’assiette des contribu-
tions sociales, après application des retraitements suivants :

• Déduction des versements effectués par le chef d’exploitation 
ou d’entreprise agricole dans un plan d’épargne individuel (sous 
conditions) ;
• Déduction des revenus d’activité hors de France négatifs à 
soumettre à cotisations sociales ;
• Majoration des revenus d’activité hors de France positifs à 
soumettre à cotisations sociales ; 
• Majoration des indemnités journalières pour les cotisants 
relevant des régimes réels BA, BIC et BNC et du régime micro-
BIC.

Le revenu brut social déclaré dans les rubriques des liasses fiscales 
mentionnées aux Tableau 5 et Tableau 6 (cf. pages 222 et 223) est 
à reporter dans les rubriques dédiées (MSGX/MSIO et MSGY/MSIP, 
MSHN/MSIS et MSHO/MSIT) de la présente déclaration.
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Application d’un abattement forfaitaire pour déterminer 
l’assiette des cotisations sociales et de la CSG-CRDS

EVOLUTIONS DU PARCOURS DÉCLARATIF

À compter de 2026, les revenus des travailleurs indépendants 
continuent d’être déclarés sur www.impots.gouv.fr. Des adapta-
tions dans le parcours déclaratif sont effectuées, pour tenir compte 
de la réforme.

Tableau 2.  Modalités d'application de l'abattement forfaitaire.

CALCUL DE L’ABATTEMENT
ENTREPRISES À L’IR

(régime réel)
ENTREPRISES À L’IR

(régime micro-fiscal)
ENTREPRISES À L’IS

(régime des rémunérations)

Base de calcul

CSG-CRDS
Revenu brut social Chiffre d’affaires ou recettes Rémunération brute sociale

+ dividendes

Cotisations 
sociales

Revenu brut social
- Intéressement/ participation

+ Revenus de remplacement

Chiffre d’affaires ou recettes

+ Revenus de remplacement

Rémunération brute sociale
+ dividendes
- Intéressement/participation
+ Revenus de remplacement

Taux de l’abattement social 26 % 26 %

Abattement social minimum 829 €* 829 €*

Abattement social maximum
61 230 € ** L’assiette après abattement ne peut pas 

être inférieure à 0
61 230 €**

Taux de l’abattement micro

87 % pour BA
71 % pour BIC ventes
50 % pour BIC Prestations
34 % pour BNC

Abattement micro minimum 305 €

* Correspondant à 1,76 % du plafond annuel de la sécurité sociale au 1er janvier de l’année de la déclaration des revenus.
** Correspondant à 130 % du plafond annuel de la sécurité sociale au 1er janvier de l’année de la déclaration des revenus.

Tableau 3.  Synthèse des évolutions du parcours déclaratif.

RUBRIQUES SUPPRIMÉES RUBRIQUES MAINTENUES NOUVELLES RUBRIQUES

	y Cotisations obligatoires aux régimes des non-
salariés non agricoles 

	y Cotisations sociales obligatoires à déduire 
	y Cotisations NSA prises en charge par la société, 

non réintégrées.

	y Le chiffre d’affaires ou les recettes des entre-
prises relevant du régime micro-fiscal (micro-
BA, micro-BIC, micro-BNC) et le forfait forestier 
déclarés dans le volet fiscal.

	y Le revenu brut social (positif ou négatif) pour les entre-
prises à l’IR (hors micro-fiscal) est déterminé en amont, 
dans la liasse fiscale. Il est à reporter dans le volet social. 

	y La rémunération brute (avant déduction des cotisations et 
contributions sociales) pour les entreprises à l’IS est à décla-
rer directement dans le volet social.

	y Les locations de meublés de tourisme classés situés en 
zone B2 ou C sont à déclarer dans le volet social pour une 
application des plafonds et abattements fiscaux fixés à 
l’article 50-0 du CGI dans sa rédaction issue de la loi de 
finances pour 2024.

Ces montants ne sont plus à déclarer dans 
le volet social.

Ces rubriques continuent d’être transmises 
à la MSA.

Ces rubriques sont transmises à la MSA.

CERTAINES RUBRIQUES SPÉCIFIQUES DU VOLET SOCIAL DONT LES INTITULÉS ONT ÉTÉ MODIFIÉS RESTENT À COMPLÉTER.

	y PVCT exonérées en cas de départ à la retraite art 151 septies A du CGI 
	y Sommes exonérées de cotisations sociales soumises à CSG-CRDS 
	y Société IS : dividendes et intérêts supérieurs à 10 % du capital social perçus par le chef d'exploitation, par le conjoint et les enfants mineurs
	y Société IR : montant issu de la part du revenu brut attribué au conjoint/partenaire et aux enfants mineurs non exploitants supérieur à 10 % du capital social
	y Rémunération brute des élus MSA ou chambre d'agriculture
	y Revenus de location de terres à une entreprise
	y Part du revenu exceptionnel réintégré fiscalement (micro-BA)
	y Dotation jeunes agriculteurs (micro- BA)
	y Indemnités journalières brutes versées par les organismes de sécurité sociale et de complémentaire santé et allocations journalières du proche aidant brutes (AJPA) 

versées par la MSA si vous relevez d’un autre régime que les régimes des micro-BA et des micro-BNC
	y Indemnités journalières et allocations journalières du proche aidant (AJPA) brutes (micro-BNC et micro-BA)
	y Revenus à ne pas soumettre à cotisations sociales par la MSA
	y Pourcentage dans les bénéfices ou pertes
	y Intérêts excédentaires des comptes courants
	y Part des intérêts excédentaires du compte courant d'associé
	y Part du revenu exceptionnel déduit fiscalement 1re année
	y Part du revenu exceptionnel réintégré fiscalement les années suivantes
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RUBRIQUES FISCALES ET SOCIALES TRANSMISES À LA MSA

Les rubriques fiscales et sociales indiquées dans le tableau récapitulatif ci-dessous sont transmises et utilisées par votre caisse de MSA 
pour déterminer le montant de vos cotisations et contributions sociales.

RUBRIQUES DU VOLET FISCAL RUBRIQUES DU VOLET SOCIAL

BASE COMMUNE DE CALCUL DE L’ASSIETTE DES COTISATIONS SOCIALES ET DE LA CSG-CRDS : REVENU BRUT SOCIAL

Éléments propres aux entreprises relevant de 
l’impôt sur le revenu (régime réel)

Fiche d’exploitation : 
Revenu brut social (BA au réel) : 

	y Positif : MSGX/MSIO

	y Négatif : MSGY/MSIP

− �Sommes à ajouter avant application de l'abattement  : 

MSGZ/MSIQ

− �Sommes à déduire avant application de l'abattement  : 

MSHM/MSIR

Revenu brut social (BIC ou BNC au réel) : 

	y Positif : MSHN/MSIS

	y Négatif : MSHO/MSIT

− �Sommes à ajouter avant application de l'abattement  : 

MSHP/MSIU

− �Sommes à déduire avant application de l'abattement  : 

MSHQ/MSIV

Associé de société IR, activité BA : 

	y Pourcentage dans les bénéfices ou pertes : MSHV/MSJM

	y Intérêts excédentaires des comptes courants : MSHT/ MSIY

	y Part des intérêts excédentaires du compte courant d'asso-

cié : MSHX/ MSJO

	y Autres produits de l'associé à ajouter : MSLU/MSLX

	y Autres sommes et charges supportées par l'associé à 

déduire : MSHY/MSJP

	y Part du revenu exceptionnel déduit fiscalement 1re année : 

MSHZ/ MSJQ

	y Part du revenu exceptionnel réintégré fiscalement années 

suivantes : MSIM/MSJR

Associé de société IR, activité BIC/BNC : 

	y Pourcentage dans les bénéfices ou pertes : MSMP/ MSNP

	y Intérêts excédentaires des comptes courants  : MSMN/ 

MSNN

	y Part des intérêts excédentaires du compte courant d'asso-

cié : MSMR/ MSNR

	y Autres produits de l'associé à ajouter : MSLY/MSLZ

	y Autres sommes et charges supportées par l'associé à 

déduire : MSMS/ MSNS

Bloc général 

− �Montant issu de la part du revenu brut attribué au conjoint/

partenaire et aux enfants mineurs non exploitants supérieur 

à 10 % du capital social :

	y BA, BIC, BNC, réel positif : MSFY/MSFZ

	y BA, BIC, BNC réel négatif : MSKY/MSKZ

Tableau 4.  Synthèse des rubriques fiscales et sociales transmises à la MSA pour la détermination du montant des cotisations et contributions sociales.
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Éléments propres aux entreprises relevant de 
l’impôt sur le revenu (régime micro-fiscal)

Chiffre d’affaires / recettes avant abattement 
fiscal forfaitaire de 87 %, 71 %, 50 % ou 34 % 
selon le type d’activité3 : 

	y Micro-BA : 5XB/5YB

	y Revenu forfaitaire provenant de la coupe de 

bois : 5HD/5ID, 5HD/5ID

	y Micro-BIC : 5KO/5LO, 5KP/5LP, 5NO/5OO, 5NP/5OP, 

5NW/5OW, 5NJ/5OJ

	y Micro-BNC4 : 5HQ/5IQ, 5KU/5LU

	y Plus-values à court terme : 5KX/5LX, 5NX/5OX, 

5HV/5IV, 5KY/5LY, 5HW/5IW 

	y Moins-values à court terme : 5KJ/5LJ, 5IU/5RZ, 

5KZ/5LZ, 5JU/5LD, 5XO/5YO

Bloc général 

− �Montant issu de la part du revenu brut attribué au conjoint/

partenaire et aux enfants mineurs non exploitants supérieur 

à 10 % du capital social :

	y Micro-BA : MSGM/MSGN

− �Part du revenu exceptionnel réintégré fiscalement : MSGS/

MSGT

− Dotation jeune agriculteur : MSGU/MSGV

Éléments propres aux entreprises à l’impôt sur les 
sociétés (régime des salaires)

− Rémunérations : DSEC/DSED

− Frais réels : MSJS/MSJT

− �Dividendes et intérêts supérieurs à 10 % du capital social 

perçus par le chef d'exploitation, le conjoint et les enfants 

mineurs : MSJU/MSJV

Éléments communs à tous les régimes fiscaux − �PVCT exonérées en cas de départ à la retraite (art. 151 

septies A du CGI) : MSFU/MSFV

− �Rémunération brute des élus MSA ou chambre d'agricul-

ture : MSGO/ MSGP 

− �Revenus de la location de terres à une entreprise agricole : 

MSGQ/ MSGR

− �Complémentaire santé solidaire (cotisant de solidarité) : 

MSKM/MSLM

− �Revenus à ne pas soumettre à cotisations sociales par la 

MSA : MSOM/MSON

ÉLÉMENTS COMPLÉMENTAIRES POUR LA BASE DE CALCUL DES COTISATIONS SOCIALES

Indemnités journalières brutes versées par les 
organismes de sécurité sociale et de complémen-
taire santé et allocations journalières du proche 
aidant brutes versées par la MSA, si vous relevez 
du régime d’un autre régime que les régimes de 
micro-BA et de micro-BNC

MSKU/MSKV

Indemnités journalières brutes versées par les 
organismes de sécurité sociale et de complémen-
taire santé et allocations journalières du proche 
aidant brutes versées par la MSA, si vous relevez 
du régime du micro-BNC et micro-BA

MSKS/MSKT

Revenus d’activité indépendante hors de France − Bénéfice : DSGC/DSGD

− Déficit : DSGE/DSGF

ÉLÉMENTS COMPLÉMENTAIRES POUR LA BASE DE CALCUL DE LA CSG-CRDS

Sommes exonérées de cotisations sociales sou-
mises à CSG-CRDS

MSFW/MSFX

3.  Les rubriques utilisées dans la partie régime micro-BIC professionnels et régime micro-BNC professionnels, ne sont transmises à votre caisse de MSA que si vous cochez 
la rubrique « Vos revenus sont soumis à cotisations sociales au titre du régime agricole des travailleurs indépendants agricoles ».

4.  Suite à la jurisprudence du Conseil d’Etat, l’imposition des revenus des associés de SEL est modifiée à partir de l’année 2024. Les rémunérations perçues en qualité de 
dirigeant ou d’associé gérant doivent être déclarés dans la rubrique des traitements et salaires. Les rémunérations issues de l’exercice de l’activité libérale doivent être 
déclarées en BNC.
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INFORMATIONS SUR LES RUBRIQUES 
SOCIALES DU VOLET FISCAL

DÉTAIL DE CERTAINES RUBRIQUES FISCALES

Les bénéfices industriels et commerciaux non 
professionnels ainsi que les bénéfices non commerciaux 
non professionnels (BIC NON PRO et BNC NON PRO)
Certains revenus BIC NON PRO et BNC NON PRO déclarés sont 
soumis à cotisations et contributions sociales par de la MSA 
lorsque le déclarant relève de la MSA pour une autre activité non 
salariée.

Pour pouvoir transmettre vos revenus soumis à cotisations sociales 
au titre du régime général des travailleurs indépendants agricoles, 
cochez la rubrique « Vos revenus sont soumis à cotisations sociales 
par la MSA » MSFO ou MSFP pour les BIC NON PRO, et MSFS ou 
MSFT pour les BNC NON PRO. 

Important : la transmission de ces revenus à la MSA dont vous 
relevez n’interviendra que si cette rubrique a été cochée.
Dans ce cas, vous ne devez pas renseigner ces revenus dans les 
rubriques 5HY ou 5IY afin qu’ils ne soient pas soumis aux prélève-
ments sociaux par les services fiscaux. 

C’est la caisse de MSA dont vous relevez qui vous adressera le 
montant des cotisations et contributions sociales dues.

Les loueurs en meublé non professionnels (LMNP)
Les revenus des loueurs en meublés de tourisme (courte durée) 
doivent être déclarés au régime des travailleurs indépendants 
agricoles lorsque leur chiffre d’affaires global est supérieur à 
23 000 €, y compris si les revenus perçus sont qualifiés fiscale-
ment de « non professionnels ». 

Les revenus d’activités touristiques développées sur l’exploitation 
et dirigées par le non-salarié agricole, provenant de la location de 
logement(s) en meublé accompagnée d’une prestation de 
services, d’activités de loisirs, de restauration et de prestations 
d’hébergement en plein air, sont à inscrire dans la rubrique des 
BIC (réels ou micro) dans les rubriques permettant à la MSA de 
calculer le montant des cotisations et contributions sociales dues.
Si l’activité relève du régime réel d’imposition, déclarez les 
éléments suivants : 

• les revenus positifs issus de la location en meublé non profes-
sionnel dans la rubrique MSHP/MSIQ « sommes à ajouter avant 
application de l'abattement » dans la catégorie BIC ou BNC ; 
• les revenus négatifs issus de la location en meublé non 
professionnel dans la rubrique MSHQ/MSIR « sommes à déduire 
avant application de l'abattement » dans la catégorie BIC ou 
BNC.

Si l’activité relève du régime du micro-BIC :
À compter du 1er janvier 2026, la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2025 prévoit que les plafonds et abattements fiscaux 
applicables aux locations de meublés de tourisme classés en zone 
non tendue et chambre d’hôte soient distincts de ceux applicables 
au calcul des cotisations et contributions sociales. Ainsi, les 
plafonds et abattements fiscaux fixés à l’article 50-0 du CGI dans 

sa rédaction issue de la loi de finances pour 2024 restent appli-
cables au calcul des cotisations et contributions sociales.

Ainsi, si vous exercez une activité : 
de location de chambres d’hôtes et meublés de tourisme classés 
et que vos recettes ne dépassent pas 188 700 €, vous devez 
inscrire le montant de votre chiffre d'affaires dans les rubriques 
5NJ/5OJ. Dans ce cas, vous bénéficierez d’un abattement de 71 % 
appliqué directement par la MSA. 
− de location de chambre d’hôtes et meublés de tourisme classés 
en zone B2 ou C (zones non tendues) vous devez inscrire le 
montant de votre chiffre d'affaires dans les rubriques MSIX/MSIZ. 
Vous bénéficierez d’un abattement de 92 % sur vos recettes issues 
des locations de chambres d’hôtes et meublés de tourisme clas-
sés, non situés en zones tendues, si les recettes afférentes à l'en-
semble de vos activités de location de meublés ne dépassent pas 
15 000 €3. Dans le cas contraire, l’ensemble des recettes issues de 
la location de meublés de tourisme classés bénéficieront d’un 
abattement de 71 %. Cet abattement est directement appliqué par 
la MSA.
− de location de meublés de tourisme non classés et que vos 
recettes ne dépassent pas 15  000 €, vous devez inscrire le 
montant de votre chiffre d’affaires dans les rubriques 5NK/5OK. 
Dans ce cas, vous bénéficierez d’un abattement de 30 % appliqué 
directement par la MSA.
− de locations de meublés (autres) et que vos recettes ne 
dépassent pas 77 700 €, vous devez inscrire le montant de votre 
chiffre d’affaires dans les rubriques 5NL/5OL. Dans ce cas, vous 
bénéficierez d’un abattement de 50 % appliqué directement par la 
MSA.

DÉTAIL DES RUBRIQUES DU VOLET SOCIAL : 
DONNÉES COMPLÉMENTAIRES DE LA DÉCLARATION 
DE REVENUS DES INDÉPENDANTS AGRICOLES

Bloc général MSA

Plus-values à court terme en cas de départ à la retraite (MSFU/
MSFV)
Les plus-values à court terme exonérées de cotisations et contri-
butions sociales sont celles qui bénéficient des régimes prévus 
aux articles : 

• 151 septies du CGI : dispositif pour les petites entreprises ;
• 238 quindecies du CGI : transmission d’une entreprise indivi-
duelle ou d’une branche complète d’activité. 

En revanche, les plus-values à court terme exonérées relevant de 
l’article 151 septies A du CGI ne sont pas exonérées socialement. 
Par conséquent, si vous avez cédé votre entreprise individuelle 
dans laquelle vous exercez votre activité, vous devez indiquer 
dans cette rubrique le montant de la plus-value à court terme que 
vous avez réalisée, si elles ont été déduites du résultat comptable 
dans la liasse fiscale. A noter que si vous avez cédé l’intégralité 
des droits que vous détenez dans une société de personnes 
soumise à l’impôt sur le revenu, vous n’êtes pas concerné par 
cette rubrique. 
Le montant déclaré dans cette rubrique est ajouté à la base de 
calcul de la CSG-CRDS et des cotisations sociales. 

3.  L’ensemble des activités afférentes correspond pour le déclarant 1 à la 
somme et le déclarant 2 à la somme, ce calcul est réalisé par votre caisse de 
MSA qui appliquera en conséquence les abattements correspondants.
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Sommes exonérées de cotisations sociales soumises à 
CSG-CRDS (MSFW/MSFX) 
Ces rubriques vous permettent de déclarer les sommes incluses 
dans l’assiette de la CSG-CRDS mais exclues de l’assiette des coti-
sations sociales.
Les revenus principalement concernés sont :

• L’intéressement (affecté ou non à un plan d’épargne salariale 
ou de retraite), la participation, l’abondement de l’entreprise 
dans le plan d’épargne salariale ou de retraite ;
• La contribution de l’entreprise au titre des chèques vacances 
attribués au chef d’entreprise est intégralement soumise à la 
CSG-CRDS mais déductible, dans la limite de 30 % du SMIC brut 
mensuel, de l’assiette des cotisations sociales. 

La liste ci-dessus n’est pas exhaustive. Aussi, si vous êtes concerné 
par une situation non indiquée et que vos revenus imposables 
contiennent une part de revenus qui ne sont pas soumis à cotisa-
tions sociales au régime des travailleurs indépendants agricoles, 
reportez-les également dans la rubrique MSFW ou MSFX.
Le montant déclaré dans cette rubrique est ajouté à la base de 
calcul de la CSG-CRDS et déduit de la base de calcul des cotisations 
sociales.

Cotisations de retraite complémentaire facultatives (Madelin 
et contrats de groupe) : cotisation 2025 déductible (MSKP/
MSLP).
Si en 2025, vous avez versé, pour vous-même et, le cas échéant, 
pour les membres de votre famille, des cotisations au régime de 
retraite complémentaire facultatif dans le cadre des contrats d’as-
surance de groupe (2° de l’article L. 144-1 du code des assurances) 
et dans le cadre des contrats Madelin souscrits par un non-salarié 
agricole pluriactif (1° de l’article L. 144-1 du code des assurances), 
indiquez le montant déductible dans cette rubrique. Indiquez 
également le montant des cotisations versées en 2025 dans le 
cadre des PER issus de l’ordonnance n° 2019-766 du 24/07/2019 
(article L. 224-1 du code monétaire financier).
Le montant déclaré dans cette rubrique est déduit de la base de 
calcul de la CSG-CRDS et de de la base de calcul des cotisations 
sociales. 

Revenus de capitaux mobiliers
• Revenus de capitaux mobiliers perçus par le chef d’ex-
ploitation ou d’entreprise agricole ou par les membres de la 
famille supérieur à 10 % du capital social (MSJU/MSJV)

Vous devez indiquer dans cette rubrique les revenus de capitaux 
mobiliers perçus par vous-même ou par les membres de votre 
famille (votre conjoint ou partenaire PACS ainsi que vos enfants 
mineurs non émancipés) pour leur part excédant 10 % du capital 
social, des primes d'émission et des sommes versées en compte 
courant détenus en pleine propriété par vous-même et les 
membres de votre famille.

• Revenus bruts des membres de la famille dans les socié-
tés au réel soumis à l’impôt sur le revenu supérieur à 10 % 
du capital social (MSFY/MSFZ, MSKY/MSKZ)

Vous devez indiquer dans cette rubrique la part du revenu brut 
social soumise à l'impôt sur le revenu selon le régime réel perçue 
par les membres de votre famille (votre conjoint ou partenaire 
PACS ainsi que vos enfants mineurs non émancipés) excédant 10 
% du capital social, des primes d'émission et des sommes versées 
en compte courant détenus en pleine propriété ou en usufruit par 
les membres de votre famille.

• Revenus des membres de la famille dans les sociétés au 
micro-BA soumis à l’impôt sur le revenu supérieur à 10 % 
du capital social (MSGM/MSGN)

Vous devez indiquer dans cette rubrique la part de bénéfices dans 
les sociétés soumises à l'impôt sur le revenu selon le régime du 
micro-BA perçue par les membres de votre famille (votre conjoint 
ou partenaire PACS ainsi que vos enfants mineurs non émancipés) 
excédant 10 % du capital social, des primes d'émission et des 
sommes versées en compte courant détenus en pleine propriété 
ou en usufruit par les membres de votre famille. Le revenu à 
prendre en compte pour ce calcul est le micro-BA avant abatte-
ment.

Rémunération brute des élus MSA ou chambre d’agriculture 
(MSGO/MSGP)
Si vous avez opté pour le rattachement de vos indemnités d'élus 
à vos revenus de non-salariés agricoles, vous devez déclarer ces 
montants bruts dans cette rubrique.

Revenus tirés de la location (terres…) à une exploitation ou 
entreprise dans laquelle vous participez (MSGQ/MSGR)
Si en 2025, vous avez donné en location, à une exploitation ou 
entreprise agricole dans laquelle vous exercez une activité non 
salariée agricole, des terres, biens immobiliers à utilisation agri-
cole et biens mobiliers qui leur sont attachés, déclarez dans cette 
rubrique les revenus perçus au titre de cette location.
Ces revenus seront réintégrés à votre assiette sociale si vous avez 
opté pour la rente du sol.

Part du revenu exceptionnel réintégré fiscalement pour les 
exploitants soumis au régime du micro-BA (MSGS/MSGT)
Si vous êtes au micro-BA et que vous aviez opté pour l’étalement 
de votre revenu exceptionnel lorsque vous releviez du régime 
réel, vous devez déclarer dans la présente rubrique 1/7eme du 
revenu exceptionnel restant à étaler.

Dotation jeunes agriculteurs (DJA) pour les exploitants soumis 
au régime micro-BA (MSGU/MSGV)
Si vous êtes au micro-BA, indiquez le montant de la DJA perçue et 
qui n’est pas affectée à la création ou à l’acquisition d’immobilisa-
tions.

Location de meublés de tourismes classés situés en zone B2 
ou C (MSIX/MSIZ)
Si vous exercez une activité de location de meublés de tourisme 
sur votre lieu d’exploitation et que celui-ci est situé dans une 
commune classée en zone B2 ou C, les revenus issus de cette 
activité doivent être déclarés dans cette rubrique. 

Nb : Pour le calcul des cotisations et contributions sociales, les 
communes situées en zones B2 ou C sont celles listées à l’annexe 
I de l’arrêté du 1er août 2014 pris en application de l'article D. 304-1 
du code de la construction et de l'habitation et modifié par l’arrêté 
du 5 juillet 2024 (NOR : TREL2418376A) publié au JORF n° 0164 du 
11 juillet 2024 qui a notamment exclu certaines communes de la 
zone B2.

Ensemble des revenus issus de la location de meublés
Comme mentionné au paragraphe Les loueurs en meublé non 
professionnels , si les recettes afférentes à l'ensemble des activi-
tés de location de meublés que vous avez déclaré, sont inférieures 
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à 15 000 €, vous bénéficierez d’un abattement de 92 % sur vos 
recettes issues des locations de chambres d’hôtes et meublés de 
tourisme classés, situés en zones B2 ou C, dites non tendues, 
précédemment déclarées. Dans le cas contraire, l’ensemble des 
recettes issues de la location de meublés de tourisme classés 
bénéficieront d’un abattement de 71 %. Cette rubrique fait l’objet 
d’un remplissage automatique et n’est pas soumise à cotisations 
et contributions sociales.

Indemnités journalières brutes perçues et autres revenus de 
remplacement bruts versés par la MSA (MSKU/MSKV et MSKS/
MSKT)
Deux nouvelles rubriques sont créées pour déclarer et isoler les 
revenus de remplacement comprenant les indemnités journa-
lières, les allocations journalières proche aidant et les allocations 
journalières d’accompagnement d’une personne en fin de vie. 
Si vous êtes imposés selon le régime des micro-BNC et micro-BA 
pour lesquels les revenus de remplacement sont déjà intégrés à la 
base de l’assiette sociale, vous devez déclarer ces indemnités jour-
nalières et revenus de remplacement dans la rubrique MSKS/MSKT 
afin qu’ils soient déduits de l’assiette de CSG-CRDS pour éviter une 
double soumission à ces contributions. 
Si vous ne relevez pas des régimes micro-BNC et micro-BA, vous 
devez déclarer ces indemnités journalières et revenus de rempla-
cement dans la rubrique MSKU/MSKV afin qu’ils soient ajoutés à 
l’assiette des cotisations sociales.

Bénéficiaire de la complémentaire santé solidaire (MSKM/MSLM)
Au 1er janvier 2025, si vous êtes cotisant de solidarité et que vous 
bénéficiez de la complémentaire santé solidaire, cochez cette 
rubrique.

Les associés et gérants relevant de l’article 62 du code général 
des impôts et les agents généraux d’assurance (AGA)
Vos rémunérations sont soumises au régime fiscal des traitements 
et salaires, si vous êtes : 

• gérant majoritaire d’une société à responsabilité limitée 
(SARL) soumise à l’impôt sur les sociétés ; 
• gérant d’une société en commandite par actions ; 
• associé ou membre de certaines sociétés qui ont opté pour 
l’impôt sur les sociétés (sociétés de personnes, EURL, EARL, 
société en participation ou de fait) ; 
• associé de certaines sociétés civiles qui ont opté pour l’impôt 
sur les sociétés ;
• agent général d’assurance.

Les allocations forfaitaires pour frais d’emploi sont imposables, de 
même que les remboursements réels de frais lorsque vous optez 
pour la déduction des frais réels et justifiés.
Vous devez inclure dans les rémunérations brutes les éventuelles 
cotisations sociales prises en charge par la société dans la rubrique 
DSEC/DSED.
Si vous avez opté pour la déduction des frais réels et que vous 
avez rempli les rubriques 1AK ou 1BK, vous devez reporter dans les 
rubriques MSJS/MSJT du volet social, le montant de vos frais réels 
afférents à votre seule activité de dirigeant (article 62 du CGI) ou 
de votre activité agent général d’assurance.

Revenus d’activité indépendante hors de France soumis à 
cotisations sociales (DSGC/DSGD, DSGE/DSGF)
En application des conventions internationales de sécurité sociale 
et du Règlement européen 883/2004, les revenus non-salariés 

perçus hors de France, dans un Etat de l’Union Européenne*, de 
l’Espace Economique Européen**, au Royaume-Uni, en Suisse ou 
dans un Etat avec lequel la France a signé une convention de 
sécurité sociale*** sont soumis à cotisations au régime des non-
salariés agricoles.

*Union Européenne : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, 
Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, Grèce, 
Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République Tchèque, Roumanie, 
Slovaquie, Slovénie, Suède.
**Espace Economique Européen : Islande, Liechtenstein, Norvège.
*** Etats hors UE/EEE concernés par une convention inter-
nationale de sécurité sociale : Andorre, Argentine, Brésil, 
Canada, Chili, Corée, Etats-Unis, Inde, Japon, Maroc, 
Nouvelle Calédonie, Polynésie Française, Québec, Saint-
Pierre et Miquelon, Tunisie, Uruguay.

En cas d’exercice d’une activité non salariée hors de France, au 
titre de laquelle le travailleur indépendant est affilié au régime 
des non-salariés agricoles, déclarez le montant du bénéfice (dans 
la rubrique DSGC/DSGD) ou du déficit (dans la rubrique DSGE/
DSGF) lié à cette activité, quelle que soit le lieu de la résidence 
fiscale et que ce revenu soit imposable ou non en France.
Le bénéfice ou le déficit correspond au revenu net de charges, 
avant la déduction des exonérations fiscales. Les plus-values et 
moins-values à long terme ne sont pas prises en compte.
Le montant déclaré en rubrique DSGC/DSGD ou DSGE/DSGF 
(soit le bénéfice ou le déficit) est pris en compte dans la base 
de calcul des cotisations sociales.

Sommes déjà soumises à cotisations sociales (MSOM/MSON)
Vous devez indiquer dans cette rubrique les revenus qui ne 
doivent pas être soumis à cotisations sociales des travailleurs 
indépendants agricoles.
Par exemple, si vous êtes cotisant de solidarité exerçant égale-
ment une activité indépendante non agricole (régime micro-BIC 
au titre des deux activités), le remplissage de cette rubrique 
permet de déduire de votre déclaration les revenus provenant de 
l’activité indépendante non agricole déjà soumis à cotisations. 
(Pour rappel, les règles de la pluriactivité n’étant pas applicables 
dans ce cas : les revenus issus de l’activité indépendante non agri-
cole ne doivent pas être pris en compte par la MSA pour le calcul 
des cotisations).

Fiches d’exploitation

Informations destinées aux nouveaux installés
Vous devez remplir une fiche d’exploitation par entreprise au 
régime réel (BA, BIC ou BNC).
À noter, chaque déclarant doit remplir autant de fiches d’exploita-
tion que d’entreprises dans lesquelles il exerce une activité (une 
seule activité par fiche). 
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INFORMATIONS DESTINÉES 
AUX EXPLOITANTS AGRICOLES AU RÉEL INSTALLES ENTRE  

LE 2 JANVIER 2022 et le 1er JANVIER 2025 INCLUS

Les exploitants au régime réel d’imposition qui se sont installés 
entre le 2 janvier 2022 et le 1er janvier 2025 inclus verront leurs 
cotisations sociales dues au titre de l’année 2025 régularisées en 
2026, sur la base de l’ancienne assiette sociale.
Cela ne vous dispense pas de remplir les rubriques générales qui 
serviront au calcul des cotisations pour les années suivantes.

Important : Les rubriques indiquées ci-dessous ne vous sont 
pas destinées si l’ensemble de vos revenus est soumis à un 
régime d’imposition micro-fiscal. 

Si vous êtes soumis au régime réel d’imposition, il convient de 
remplir les rubriques suivantes dans la fiche d’exploitation :

• si vous déclarez des BA : remplir les rubriques MSLS/MSOO 
intitulées « Bénéfice net – nouveaux installés entre le 2 janvier 
2022 et le 1er janvier 2025 inclus » ou les rubriques MSLT/MSOP 
intitulées « Déficit net - nouveaux installés entre le 2 janvier 
2022 et le 1er janvier 2025 inclus » ;
• si vous déclarez des BIC ou des BNC : remplir les rubriques 
MSLV/MSOR intitulées « Bénéfice net - nouveaux installés entre 
le 2 janvier 2022 et le 1er janvier 2025 inclus » ou MSLW/MSOS 
intitulées « Déficit net - nouveaux installés entre le 2 janvier 
2022 et le 1er janvier 2025 inclus ».

Ces rubriques permettent de déclarer le revenu selon les modali-
tés applicables avant la réforme de l’assiette sociale des travail-
leurs indépendants. Si vous avez déjà déclaré des revenus les 
années précédentes, il s’agit des mêmes modalités de calcul de 
votre assiette sociale. 
Pour vous aider au remplissage, vous pouvez utiliser le document 
de calcul présent sur le site www.MSA.fr

Base de calcul des cotisations sociales : articles L. 731-14 et L. 
731-15 du code rural et de la pêche maritime (version en 
vigueur jusqu’au 31 décembre 2025)
La base de calcul correspond au revenu retenu pour le calcul de 
l’impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices agricoles 
ainsi que les revenus provenant d’activités des non salariées agri-
coles soumis à l’impôt sur le revenu dans la catégorie des béné-
fices industriels et commerciaux ou des bénéfices non commer-
ciaux.
Il n’est pas tenu compte de la dotation en capital accordée aux 
jeunes agriculteurs ainsi que le montant de la différence entre 
l’indemnité versée en compensation de l’abattage total ou partiel 
de troupeaux et la valeur en stock ou en compte d’achats des 
animaux abattus, des plus-values et moins-values profession-
nelles à long terme, des reports déficitaires, des modalités d’as-
siette qui résultent d’une option du contribuable.
Ces revenus sont majorés des déductions et abattement qui ne 
correspondent pas à des dépenses nécessitées par l’exercice de la 
profession (à l’exception de la déduction pour épargne de précau-
tion), minorés du montant des plus-values de l’article 151 septies 
A du CGI et majorés des revenus perçus par le chef d’exploitation 
ou d’entreprise agricole en contrepartie de la location des terres, 
biens immobiliers à utilisation agricole et biens mobiliers qui leur 
sont attachés lorsque ces terres et ces biens sont mis à la disposi-

tion d’une exploitation ou d’une entreprise agricole sous forme 
individuelle ou sociétaire aux travaux de laquelle il participe effec-
tivement (cette majoration ne s’applique pas lorsque le chef d’ex-
ploitation ou d’entreprise agricole ne procède pas à la déduction 
du revenu cadastral des terres).
− Entrent dans la base de calcul des cotisations sociales du chef 
d’exploitation ou d’entreprise agricole, pour leur montant excédant 
un montant de référence égal à 10 % du capital social, des primes 
d’émission et des sommes versées en compte courant, qu’ils 
détiennent en pleine propriété ou en usufruit :
− Les revenus de capitaux mobiliers perçus par le chef d’exploita-
tion ou d’entreprise agricole, son conjoint ou partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité ou ses enfants mineurs non émanci-
pés pour les sociétés soumises à l’impôt sur le revenu ;
− La part des revenus issus d’activité non salariées agricoles 
soumis à l’impôt sur le revenu dans le cadre des bénéfices agri-
coles, bénéfices industriels commerciaux ou des bénéfices non 
commerciaux perçus par le conjoint ou partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ou par les enfants mineurs non émancipés du 
chef d’exploitation ou d’entreprise agricole, lorsqu’ils sont associés 
de la société ;
− La part des dividendes perçue par les gérants associés des 
société soumises à l’impôt sur les sociétés supérieur à 10% du 
capital social.
− Entrent également dans la base de calcul des cotisations 
sociales, les sommes versées en compte courant d’associé excé-
dant ce même montant de référence. 
En résumé, il faut partir de votre revenu imposable. Si vous êtes 
associés d’une société vous devez inclure dans ce montant la part 
du bénéfice ou du déficit de la société qui vous est attribuée.

Vous devez ajouter à ce montant, le cas échéant, les éléments 
suivants :
− Rémunérations d’élu de chambre d’agriculture ;
− Revenus de location de terre (dans le cas de l’option) ;
− Plus-values à court terme exonérées d’impôt de l’article 151 
septies A du CGI ;
− Revenus positifs étrangers soumis à cotisations ;
− Revenus réel bénéficiaire issus de location de meublée non 
professionnelle ;
− Sommes à ajouter (MSGZ/MSIQ) (abattement, revenus excep-
tionnels, exonération) pour les associés de société soumise à 
l’Impôt sur le revenu) ;
− Cotisations sociales prises en charge par la société pour les 
associés de sociétés soumises à l’IR ;
− Part des intérêts excédentaires de l’associé pour les associés de 
sociétés soumises à l’IR ;
− Part des bénéfices supérieure à 10 % du capital social attri-
buable aux conjoint ou partenaire de PACS et aux enfants mineurs 
non émancipés associés non exploitants pour les associés de 
sociétés soumise à l’IR ;
− Part des dividendes supérieur à 10 % du capital social distribués 
au chef d’exploitation ou à son conjoint ou partenaire de PACS et 
à ses enfants mineurs non émancipés pour les associés de société 
soumis à l’impôt sur les sociétés ;
− Participation, intéressement, chèques vacances.

Vous devez déduire, le cas échéant, de ce montant les éléments 
suivants :
− Dotation jeunes agriculteurs ;
− Cotisations de retraite complémentaire facultatives ;
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− Revenus étrangers déficitaires soumis à cotisations ;
− Déficit issu de location meublée non professionnelle imposée 
au régime réel ;
− Indemnités journalières de sécurité sociale perçues versées par 
les organismes de sécurité sociale et de complémentaire santé et 
allocations journalières du proche aidant (AJPA) ;
− Sommes à déduire (MSHM/MSIR) (revenus exceptionnels des 
années suivantes, différence indemnité abattage/valeur en stock, 
intéressement non déduit) pour les associés de société soumises 
à l’IR) ;
− Intérêts excédentaires de la société pour les associés de socié-
tés soumises à l’IR ;
− Part des déficits supérieure à 10% du capital social attribuable 
au conjoint ou partenaire de PACS ou enfants mineurs non éman-
cipés des associés non exploitants pour les associés de sociétés à 
l’IR.

Numéro de SIREN de l’exploitation
Vous devez indiquer le numéro SIREN de votre entreprise (sauf si 
pré-remplissage).
« Je suis associé d’une société soumise à l’IR » (MSHR/MSIW)
Si vous êtes associé d'une société à l'IR, il faut cocher cette 
rubrique.
A noter : si cette rubrique n’est pas cochée alors vous n’aurez pas 
accès aux rubriques permettant d’individualiser les revenus en 
qualité d’associé d’une société à l’IR.

FICHE D’EXPLOITATION BA RÉELS– CADRE 1

Bénéfice net nouveaux installés (MSLS/MSOO)
Vous devez indiquer ici le montant obtenu en appliquant les règles 
ci-dessus s’il est positif. 

Déficit net nouveaux installés (MSLT/MSLOP)
Vous devez indiquer ici le montant obtenu en appliquant les règles 
ci-dessus s’il est négatif. 

Revenu brut social (y compris les revenus des brevets) 
(MSGX/MSIO et MSGY/MSIP)
Déclarez dans la rubrique « revenu brut social » le revenu des 
activités exercées dans le cadre d’une entreprise individuelle à 
l’impôt sur le revenu (régime réel) :

• Dans la rubrique MSGX/MSIO si son montant est positif,
• Dans la rubrique MSGY/MSIP si son montant est négatif.

La détermination de ce revenu est effectuée à partir des éléments 
déclarés dans la liasse fiscale. Il est calculé et déclaré, selon le 
régime d’imposition et selon que le résultat est positif ou négatif, 
dans la rubrique suivante de la liasse fiscale :

CATÉGORIE ET 
RÉGIME D’IMPO-

SITION

LIASSE 
 FISCALE

RUBRIQUE CONCERNÉE  
DE LA LIASSE FISCALE

REVENU BRUT 
SOCIAL POSITIF

REVENU BRUT 
SOCIAL NÉGATIF

BA réel normal Liasse 2151-ter-SD SD SC

BA réel simplifié Liasse 2139-B-SD HP HO

Tableau 5.  Rubriques des liasses fiscales au BA à reporter dans le volet social de 
la présente 

Ce montant se cumule le cas échéant avec les autres revenus 
indépendants non agricoles perçus dans le cadre d’une entreprise 
individuelle.

Travailleurs indépendants agricoles exerçant en entreprise 
individuelle et ayant souscrit une seule liasse fiscale  : le 
revenu est pré-rempli dans la rubrique « Revenu brut social » du 
volet social de la 2042 dans la rubrique MSGX/MSIO si son montant 
est positif ou dans la rubrique MSGY/MSIP si son montant est 
négatif.

Travailleurs indépendants agricoles exerçant en entreprise 
individuelle et ayant souscrit plusieurs liasses fiscales  : il 
convient de reporter le montant des rubriques « Revenu brut 
social positif » et / ou « Revenu brut social négatif » des diffé-
rentes liasses professionnelles dans les rubriques MSGX/MSIO si 
son montant est positif ou MSGY/MSIP si son montant est négatif 
des différentes fiches d’exploitation. 

Travailleurs indépendants relevant du régime micro-fiscal : 
les rubriques MSGX/MSIO et MSGY/MSIP ne concernent pas les 
entreprises relevant du régime micro-fiscal. Leur chiffre d’affaires 
ou leurs recettes déclarés dans le volet fiscal de la 2042 sont 
transmis à l’Urssaf.

Si vous modifiez votre liasse fiscale après la première ouverture 
de votre déclaration concernant l’impôt sur le revenu, alors la 
modification ne sera pas reportée automatiquement et vous 
devrez le faire vous-même.

Sommes à ajouter avant application de l'abattement 
(MSGZ/MSIQ)
Ces rubriques permettent d’ajouter les revenus qui doivent faire 
l’objet d’une réintégration. 

Sommes à déduire avant application de l'abattement 
(MSHM/MSIR)
Ces rubriques permettent de déduire de la base de calcul des coti-
sations sociales les revenus suivants s’ils sont compris dans le 
revenu brut social :
− Le montant perçu au titre de l’intéressement, participation et 
abondement non déduit fiscalement ;
− La différence entre l’indemnité versée en compensation de 
l’abattage total ou partiel de troupeaux et la valeur en stocks ou 
en compte d’achats des animaux abattus ; 
− Le montant de la dotation jeune agriculteur (DJA) (ou fraction 
de la DJA si option pour l’étalement).
La liste ci-dessus n’est pas exhaustive.

FICHE D’EXPLOITATION – ASSOCIÉ D’UNE SOCIÉTÉ 
SOUMISE À L’IR ACTIVITÉ BA – CADRE 2 

Pourcentage dans les bénéfices ou pertes (MSHV/MSJM)
Vous devez préciser en pourcentage de votre part statutaire dans 
les bénéfices ou les pertes de la société. La MSA détermine le 
résultat propre à l’associé travailleur indépendant agricole.
La détermination de votre assiette est effectuée à partir du « 
revenu brut social » déclaré dans la liasse fiscale et correspondant 
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au résultat de la société, hors rémunérations et avantages person-
nels des associés. Ce résultat de la société est indiqué, selon le 
régime d’imposition et selon que ce résultat est positif ou négatif, 
dans la rubrique suivante de la liasse fiscale. Néanmoins, une 
personnalisation du revenu brut social, propre à l’associé en fonc-
tion de ses parts dans la société et de ses rémunérations et avan-
tages personnels, est à effectuer. Cette personnalisation est simi-
laire à celle effectuée pour la détermination du résultat imposable 
de chaque associé dans le volet fiscal de la 2042.

Intérêts excédentaires des comptes courants (MSHT/MSIY)
Vous devez indiquer les intérêts excédentaires des comptes 
courants de l’ensemble des associés.
Ce montant sera déduit du revenu global de la société. 
Part des intérêts excédentaires du compte courant d’associé 
(MSHX/MSJO)
Si vous avez à titre personnel des intérêts excédentaires de 
comptes courants d’associés, vous devez aussi déclarer ces 
montants dans cette rubrique. 

Autres sommes et charges supportées par l’associé à 
déduire (MSHY/MSJP)
Vous devez indiquer le montant de vos frais professionnels déduc-
tibles (y compris le montant des intérêts d’emprunts Jeunes agri-
culteurs et d’emprunts acquis pour l’acquisition de parts sociales) 
ainsi que dotation jeune agriculteur si elle est comprise dans le 
revenu brut social. Si la déduction des PVCT exonérées en applica-
tion de l’article 151 septies n'est pas opérée dans la liasse fiscale 
pour la détermination du résultat fiscal mais qu'elle fait l'objet 
d'un traitement extra-comptable, la quote-part de ces PVCT reve-
nant à l'associé doit être déclarée dans cette rubrique.

Autres produits de l'associé à ajouter (MSLU/MSLX)
Si vous avez d’autres sommes à soumettre à cotisations et contri-
butions sociales qui n’ont pas été déclarées dans d’autres rubriques 
vous devez les indiquer dans cette rubrique.

Part du revenu exceptionnel déduit fiscalement 1re année 
(MSHZ/MSJQ)
Vous devez indiquer la part déduite fiscalement du revenu excep-
tionnel agricole faisant l’objet d’un étalement fiscal.

Part du revenu exceptionnel réintégré fiscalement années 
suivantes (MSIM/MSJR)
Vous devez indiquer la part réintégrée fiscalement du revenu 
exceptionnel agricole faisant l’objet d’un étalement fiscal.

FICHE D’EXPLOITATION BIC, BNC (RÉGIME RÉEL) 
– CADRE 3

Bénéfice net nouveaux installés (MSLV/ MSOR)
Vous devez indiquer ici le montant obtenu en appliquant les règles 
ci-dessus s’il est positif. 

Déficit net nouveaux installés (MSLW/MSOS)
Vous devez indiquer ici le montant obtenu en appliquant les règles 
ci-dessus s’il est négatif. 

Revenu brut social (y compris revenus des brevets) (MSHN/
MSIS et MSHO/MSIT)
Déclarez dans la rubrique « revenu brut social » le revenu des 
activités exercées dans le cadre d’une entreprise individuelle à 
l’impôt sur le revenu (régime réel) :

• Dans la rubrique MSHN/MSIS si son montant est positif,
• Dans la rubrique MSHO/MSIT si son montant est négatif.

La détermination de ce revenu est effectuée à partir des éléments 
déclarés dans la liasse fiscale. Il est calculé et déclaré, selon le 
régime d’imposition et selon que le résultat est positif ou négatif, 
dans les rubriques suivantes de la liasse fiscale :

Ce montant se cumule le cas échéant avec les autres revenus 
indépendants non agricoles perçus dans le cadre d’une entreprise 
individuelle.

Travailleurs indépendants agricoles exerçant en entreprise 
individuelle et ayant souscrit une seule liasse fiscale : le 
revenu est pré-rempli dans la rubrique « Revenu brut social » du 
volet social de la 2042 dans la rubrique MSHN/MSIS si son montant 
est positif ou dans la rubrique MSHO/MSIT si son montant est 
négatif.

Travailleurs indépendants agricoles exerçant en entreprise 
individuelle et ayant souscrit plusieurs liasses fiscales  : il 
convient de reporter le montant des rubriques « Revenu brut 
social positif » et / ou « Revenu brut social négatif » des diffé-
rentes liasses professionnelles dans les rubriques MSHN/MSIS si 
son montant est positif ou MSHO/MSIT si son montant est négatif 
des différentes fiches d’exploitation. 

Travailleurs indépendants relevant du régime micro-fiscal : 
les rubriques MSHN/MSIS et MSHO/MSIT ne concernent pas les 
entreprises relevant du régime micro-fiscal. Leur chiffre d’affaires 
ou leur recettes déclarés dans le volet fiscal de la 2042 sont trans-
mis à l’Urssaf.

À NOTER
Si vous modifiez votre liasse fiscale après la première ouverture 
de votre déclaration concernant l’impôt sur le revenu, alors la 
modification ne sera pas reportée automatiquement et vous 
devrez le faire vous-même.

Par ailleurs, depuis 2024, suite à la jurisprudence du Conseil d’Etat, 
l’imposition des revenus des associés de sociétés d'exercice libé-
ral (SEL) a évolué. Ainsi, les rémunérations issues de l’exercice de 
l’activité libérale doivent être déclarées dans vos revenus BNC. 
Elles sont donc comprises dans votre revenu brut social.

CATÉGORIE ET 
RÉGIME D’IMPO-

SITION

LIASSE 
 FISCALE

RUBRIQUE CONCERNÉE  
DE LA LIASSE FISCALE

REVENU BRUT 
SOCIAL POSITIF

REVENU BRUT 
SOCIAL NÉGATIF

BA réel normal Liasse 2058-C-SD JT JS

BA réel simplifié Liasse 2033-D-SD 693 692

BNC Liasse 2035-B-SD DD DC

Tableau 6.  Rubriques des liasses fiscales au BIC ou au BNC à reporter dans le 
volet social de la présente déclaration. 
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Sommes à ajouter avant application de l'abattement 
(MSHP/MSIU)
Ces rubriques vous permettent d’ajouter les revenus suivants :
− Le montant des amortissements des exercices antérieurs répu-
tés différés ;
− Les abattements sur les bénéfices ;
− Les déductions et les exonérations fiscales non applicables au 
social ;
− Les cotisations facultatives de prévoyance complémentaire et 
de perte d’emploi ;
− Les revenus issus de locations meublées non professionnelles 
au réel.
La liste ci-dessus n’est pas exhaustive. 

Sommes à déduire avant application de l'abattement 
(MSHQ/MSIV)
Ces rubriques vous permettent de déduire les revenus suivants :
− La différence entre l’indemnité versée en compensation de 
l’abattage total ou partiel de troupeaux et la valeur en stocks ou 
en compte d’achats des animaux abattus ;
− Le montant de l’intéressement non déduit fiscalement ;
− Les déficits issus de locations meublées non professionnelles au 
réel.
La liste ci-dessus n’est pas exhaustive.

FICHE D’EXPLOITATION – ASSOCIÉ D’UNE SOCIÉTÉ 
SOUMISE À L’IR ACTIVITÉS BIC/BNC – CADRE 4

« Je suis associé d’une société soumise à l’IR » (MSHR/
MSIW)
Si vous êtes associé d'une société à l'IR, il faut cocher cette 
rubrique.
Si cette rubrique n’est pas cochée alors vous n’avez pas accès aux 
rubriques permettant d’individualiser les revenus.

Pourcentage dans les bénéfices ou pertes (MSMP/MSNP)
Vous devez préciser en pourcentage votre part statutaire dans les 
bénéfices ou les pertes de la société.
La détermination de votre assiette est effectuée à partir du « 
revenu brut social » déclaré dans la liasse fiscale et correspondant 
au résultat de la société, hors rémunérations et avantages person-
nels des associés. Ce résultat de la société est indiqué, selon le 
régime d’imposition et selon que ce résultat est positif ou négatif, 
dans la rubrique suivante de la liasse fiscale. Néanmoins, une 
personnalisation du revenu brut social, propre à l’associé en fonc-
tion de ses parts dans la société et de ses rémunérations et avan-
tages personnels, est à effectuer. Cette personnalisation est simi-
laire à celle effectuée pour la détermination du résultat imposable 
de chaque associé dans le volet fiscal de la 2042.

Intérêts excédentaires des comptes courants (MSMN/MSNN)
Vous devez indiquer les intérêts excédentaires des comptes 
courants des associés.
Ce montant sera déduit du bénéfice global de la société. Si vous 
avez à titre personnel des intérêts excédentaires de comptes 
courants d’associés, vous devez aussi déclarer ces montants dans 
la rubrique ci-dessous.

Part des intérêts excédentaires du compte courant 
d’associé (MSMR/MSNR)
Ces rubriques vous permettent de déclarer la part des intérêts 
excédentaires de compte courant d’associé.
Cette rubrique permet de réintégrer les montants de manière indi-
vidualisée.

Autres sommes et charges supportées par l’associé à 
déduire (MSMS/MSNS)
Vous devez indiquer le montant de vos frais professionnels déduc-
tibles (y compris des intérêts d’emprunts « JA » et d’emprunts 
acquis pour l’acquisition de parts sociales). Si la déduction des 
PVCT exonérées en application de l’article 151 septies n'est pas 
opérée dans la liasse fiscale pour la détermination du résultat 
fiscal mais qu'elle fait l'objet d'un traitement extra-comptable, la 
quote-part de ces PVCT revenant à l'associé doit être déclarée 
dans cette rubrique.

Autres produits de l'associé à ajouter (MSLY/MSLZ)
Si vous avez d’autres sommes à soumettre à cotisations qui n’ont 
pas été déclarées dans d’autres rubriques, vous devez les indiquer 
dans cette rubrique.


